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Accompagnement de l’entreprise et 
du salarié suite à un accident du travail

LES ACTEURS DE LA PRÉVENTION VOUS ACCOMPAGNENT !

NOUS SOMMES TOUS CONCERNÉS !

Dans le cadre du Plan Régional Santé au Travail (PRST4) des Hauts-de-France, 
les partenaires de prévention s’engagent et vous informent

En 2023, on dénombre environ 53 000 accidents 
du travail dans les Hauts-de-France, dont 87 
cas mortels. Les salariés du régime général de la 
région Hauts-de-France sont plus souvent victimes 
d’accidents du travail, en 2023, avec 33 cas pour 
1 000 salariés contre 26,8 en France. Des disparités 
sont constatées entre les secteurs d’activité, les 
accidents du travail étant plus fréquents dans 
le secteur des transports et entreposage, de la 
construction, puis dans certains secteurs des 
services (santé et action sociale, hébergement et 
restauration).

Après la déclaration d’accident du travail, l’analyse des accidents est un moyen visant, par 
la mise en place de mesures correctives et préventives, à éviter qu’un même type d’accident 
ne se reproduise et à anticiper des situations dangereuses. L’analyse des accidents est une 
pratique de prévention complémentaire à l’évaluation des risques faite a priori.
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Retrouvez toutes ces informations sur le site du PRST4
(sante-travail-hdf.fr) ou en scannant ce QR code

http://sante-travail-hdf.fr


Plan Régional Santé au Travail
Hauts-de-France

2021-2025

FICHE PRATIQUE

Accompagnement d’un salarié suite à 
un accident du travail

ET APRÈS L’ACCIDENT DU TRAVAIL,
QUE FAIRE ?

L’accident du travail n’est pas dû au hasard, il convient d’en analyser les 
causes afin de mettre en place un plan d’actions correctives et préventives 
pour éviter un nouvel accident. Les mesures vont permettre d’anticiper les 

impacts tant sur l’aspect humain, organisationnel ou technique.
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À la rencontre de Christophe, couvreur victime d’un accident du travail 
et de Mathieu, son employeur

« J’ai eu le coude cassé lors d’une chute d’un toit. Je ne pensais 
pas pouvoir retravailler un jour vu que je ne sais plus plier le bras, 
je ne peux même plus monter à l’échelle, ni porter des charges. »

CHRISTOPHE

MATHIEU

« Je me suis posé beaucoup de questions : qu’est-ce que je vais 
faire de lui ? Il va me coûter de l’argent, vais-je devoir le licencier 

pour inaptitude ? »

Je me suis informé auprès de mon service de prévention et de santé au travail. Il m’a 
trouvé une solution !

J’ai pris des nouvelles de Christophe et l’ai incité à réaliser une visite de pré-reprise avec 
le médecin du travail pour évaluer son état de santé. Nous allons organiser ensemble 
une étude du poste et une évaluation des contraintes pour ainsi faciliter son retour et 

les aménagements de poste à prévoir.

RESSOURCES
Rechercher « Suivi médical des salariés » dans la barre de recherche sur code.travail.gouv.fr

https://code.travail.gouv.fr/information/suivi-medical-et-accompagnement-de-certains-salaries
http://code.travail.gouv.fr
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Accompagnement d’un salarié par le 
Service de Prévention et de Santé au 
Travail suite à un accident du travail
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Proposition d’aménagement, 
d’adaptation ou de 

transformation 
du poste

Étude de poste

Visite médicale de reprise
Demande à l’initiative de l’employeur

Suivi médical des salariés sur
code.travail.gouv.fr

Attestation de suivi (Suivi individuel 
simple ou adapté) ou Avis d’aptitude 

au poste (Suivi individuel renforcé)

Suivi médical des salariés sur 
code.travail.gouv.fr

Réintégration
au poste de travail

Intégration au nouveau poste de 
travail ou dans une autre entreprise

Licenciement

Réintégration
au poste de travail

Visite à la demande 
possible

à l’initiative du salarié ou 
de l’employeur 
ou du médecin 

du travail, 
indépendamment des 

visites obligatoires

Autre suivi

Suivi médical 
des salariés sur 

code.travail.gouv.fr

Procédure d’inaptitude au poste par le 
médecin du travail

Voir les capacités restantes ou restrictions

Préconisation de reclassement ou 
formation professionnelle

Obligation de recherche de 
reclassement par l’employeur

Qu’est-ce qu’un reclassement et à quel 
moment suis-je concerné ? 
sur travail-emploi.gouv.fr

Possibilité de reclassement

Impossibilité de 
reclassement

Possibilité d’un essai encadré, 
durant l’arrêt de travail, afin de 
permettre de tester la capacité 

à travailler. 

Demande à l’initiative du 
médecin du travail et du salarié.

Possibilité d’une visite médicale 
de pré-reprise afin de favoriser le 
retour à l’emploi durant l’arrêt de 

travail

Demande à l’initiative du salarié, ou 
des médecins (traitant, du travail ou 

conseil)

Possibilité de rendez-vous de 
liaison permettant un contact 
entre l’employeur et le salarié 
pendant son arrêt de travail

Suivi médical des salariés sur 
code.travail.gouv.fr

RESSOURCES

RESSOURCES

RESSOURCESRESSOURCES

Mesures de maintien en emploi : 
sur un autre poste

Le maintien en emploi sur 
travail-emploi.gouv.fr

Mesures de maintien dans l’emploi : 
aménagement du poste (avec Cap 

emploi, Agefiph, ...)

Guide de maintien 
dans l’emploi sur agefiph.fr
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Accident du Travail (AT)
défini par l’article L.411-1 du Code de la Sécurité sociale

Arrêt supérieur ou égal
à 30 jours

Arrêt inférieur
à 30 jours

Sans
arrêt

RESSOURCES

RESSOURCES

Un accompagnement est possible par le service 
social de l’Assurance Maladie de la Carsat 
Hauts-de-France et par votre Service de 
Prévention et de Santé au Travail (cellule 
prévention de la désinsertion professionnelle)

Retrouvez également des informations
•	Offre de services du service social de l’Assurance Maladie de la Carsat Hauts-de-France à retrouver sur ameli.fr
•	Guide pour les victimes d’accident du travail sur le site grand-est.dreets.gouv.fr
•	Guide pour connaître les missions des services de prévention et de santé au travail sur presance.fr
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RESSOURCESRESSOURCES

http://code.travail.gouv.fr
https://code.travail.gouv.fr/information/suivi-medical-et-accompagnement-de-certains-salaries
https://code.travail.gouv.fr/information/suivi-medical-et-accompagnement-de-certains-salaries
https://code.travail.gouv.fr/information/suivi-medical-et-accompagnement-de-certains-salaries
http://code.travail.gouv.fr
https://code.travail.gouv.fr/information/licenciement-pour-inaptitude-medicale
http://code.travail.gouv.fr
https://travail-emploi.gouv.fr/quest-ce-quun-reclassement-et-quel-moment-suis-je-concerne
https://travail-emploi.gouv.fr/quest-ce-quun-reclassement-et-quel-moment-suis-je-concerne
https://travail-emploi.gouv.fr/quest-ce-quun-reclassement-et-quel-moment-suis-je-concerne
http://travail-emploi.gouv.fr
https://code.travail.gouv.fr/information/suivi-medical-et-accompagnement-de-certains-salaries
https://code.travail.gouv.fr/information/suivi-medical-et-accompagnement-de-certains-salaries
http://code.travail.gouv.fr
https://travail-emploi.gouv.fr/le-maintien-en-emploi
http://travail-emploi.gouv.fr
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2021-10/Le%20guide%20du%20maintien%20dans%20l%27emploi.pdf
https://www.capemploi.info/
https://www.capemploi.info/
https://www.agefiph.fr/
https://www.agefiph.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F178
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047452603
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32157
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32157
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32157
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32157
https://www.ameli.fr/lille-douai/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/service-social#:~:text=L%27essentiel%20%3A%20le%20service%20social%20de%20l%27Assurance%20Maladie
https://www.ameli.fr/lille-douai/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/service-social#:~:text=L%27essentiel%20%3A%20le%20service%20social%20de%20l%27Assurance%20Maladie
https://www.ameli.fr/lille-douai/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/service-social#:~:text=L%27essentiel%20%3A%20le%20service%20social%20de%20l%27Assurance%20Maladie
https://www.ameli.fr/lille-douai/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/service-social#:~:text=L%27essentiel%20%3A%20le%20service%20social%20de%20l%27Assurance%20Maladie
https://www.ameli.fr/lille-douai/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/service-social#:~:text=L%27essentiel%20%3A%20le%20service%20social%20de%20l%27Assurance%20Maladie
http://ameli.fr
https://grand-est.dreets.gouv.fr/sites/grand-est.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/dreets_-_guide_accidents_de_travail_-_version_nume_rique_-_maj.pdf
http://grand-est.dreets.gouv.fr
http://presance.fr
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OÙ NOUS TROUVER ?

L’employeur doit informer le médecin du travail 
rapidement et au plus tard 30 jours suivant un Accident 
de Travail avec arrêt.

Ensuite, l’analyse de l’Accident de Travail doit être 
réalisée avec le CSE.

Elle permet d’identifier les facteurs à l’origine de 
l’accident et de mettre place des mesures de prévention 
pour éviter la survenance d’un nouvel Accident de Travail.

L’analyse doit être formalisée selon une méthodologie et 
réalisée de manière systématique.
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SPST Ateliers, sensibilisation : 
analyse des Accidents de Travail, lien santé 
publique / santé au travail

hauts-de-france.dreets.gouv.fr
rubrique Travail, relations 
sociales > Santé et sécurité au 
travail > Plan régional santé au 
travail > Services de prévention 
et de santé au travail 
interentreprises et autonomes

Carsat Hauts-de-France / 
OPPBTP

Formations spécifiques dont analyse 
Accident de Travail, obtenir des 
compétences de bases en prévention, …

www.carsat-hdf.fr
rubrique Entreprises > Se 
former à la prévention des 
risques professionnels

Carsat Hauts-de-France / 
OPPBTP / SPST

•	 Aide à la réalisation ou à la mise à jour 
du Document Unique d’Evaluation des 
Risques Professionnels (DUERP) et à la 
définition du plan d’actions

•	 Aide à la mise en place et au suivi des 
actions de prévention liées à l’analyse des 
Accidents de Travail

•	 Accompagnement des entreprises pour 
développer des actions de prévention 
et améliorer la santé des salariés et les 
conditions de travail

www.preventionbtp.fr

Carsat Hauts-de-France Accompagnement financier dans les 
investissements liés aux démarches de 
prévention (équipements, formations, …)

www.carsat-hdf.fr
rubrique Entreprises > Financer 
des actions de prévention

INRS Outils d’aide (documents, supports, OiRA, …) www.inrs.fr

OUTILS ET ACTIONSORGANISMES DE 
PRÉVENTION

DES ACTEURS POUR VOUS ACCOMPAGNER

GESTION D’UN ACCIDENT DE TRAVAIL A POSTERIORI

https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
http://hauts-de-france.dreets.gouv.fr 
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Services-de-prevention-et-de-sante-au-travail-interentreprises-agrees-en-Hauts
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Services-de-prevention-et-de-sante-au-travail-interentreprises-agrees-en-Hauts
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Services-de-prevention-et-de-sante-au-travail-interentreprises-agrees-en-Hauts
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Services-de-prevention-et-de-sante-au-travail-interentreprises-agrees-en-Hauts
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Services-de-prevention-et-de-sante-au-travail-interentreprises-agrees-en-Hauts
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Services-de-prevention-et-de-sante-au-travail-interentreprises-agrees-en-Hauts
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
http://www.carsat-hdf.fr
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
http://www.preventionbtp.fr
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
http://www.carsat-hdf.fr 
https://carsat-hdf.fr/home/entreprises/vous-accompagner/decouvrir-aides-financieres.html
https://carsat-hdf.fr/home/entreprises/vous-accompagner/decouvrir-aides-financieres.html
https://hauts-de-france.dreets.gouv.fr/Inspection-du-travail-je-trouve-mon-unite-de-controle-en-ligne
http://www.inrs.fr
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